
Monsieur Fernand Etgen 
Président de la  
Chambre des Député-e-s  
Luxembourg 

Luxembourg, le 7 mars 2023 

Concerne : Heure de questions du 7 mars 2023 

Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément au règlement de la Chambre des Député-e-s, je me 
permets de poser une question orale à Monsieur le Ministre du Travail, de l’Emploi et de 
l’Économie sociale et solidaire concernant l’évaluation de la loi du 4 juin 2020 portant 
modification du Code du travail en vue d’introduire un régime de stages pour 
élèves et étudiants.  

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Djuna BERNARD 
Députée 
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